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INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ELECTORALES
  
Les jeunes âgés de 18 ans en 2026 sont inscrits d'office 
par l'INSEE.  
Les nouveaux administrés peuvent se faire inscrire en 
Mairie – vous munir d’un justificatif de domicile et de 
votre pièce d’identité 
Vous pouvez aussi le faire par email à la mairie si 
vous ne pouvez pas vous déplacer 
 

RECENSEMENT MILITAIRE : 
Les jeunes (garçons et filles) âgés  
de 16 ans en 2026 (nés en 2010) doivent  
se faire recenser à la Mairie dans le 
mois anniversaire - se présenter avec le 
livret de famille, carte d’identité et 
justificatif de domicile. 
N’oubliez pas de créer votre espace 
personnel sur « jdc.fr «  tout y est 
 

Il est extrêmement important que vous signaliez à la mairie toutes les anomalies que 
vous pouvez relever sur le réseau d’éclairage public. MERCI POUR VOTRE AIDE 
  

Pour les locations : salle des fêtes, cartes etc.. plus de paiement en mairie mais un titre de 
recette de la somme à payer, émis auprès de la perception. La perception met un 
certain temps à vous demander le paiment.    Le retard n’est pas du à la mairie 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AdrESSE :  4 ruE du VIEux PONT 
O1 60 67 33 75 – mairie.vimpelles@orange.fr 

OuVErTurE du SEcréTArIAT dE MAIrIE  
****************************** 

Lundi, Mardi et Jeudi : de 10h à 12 h et de 14 h à 18 h 
 

Arrêté municipal de VIMPELLES 
en date du 17 juin 24 

Les horaires pour tondre les pelouses et tailler les haies,  
Et pour effectuer tous types de travaux bruyants, sont les suivants :           

Les jours ouvrables : 
    de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 19 h 30 
  Les samedis : de 9 h à 12 h et de 13h 30 à 19 h  
  Les dimanches et jours fériés :  de 10 h à 12 h 

 
       Il est très important de bien vouloir respecter la sécurité sur les trottoirs.  
      SVP veuillez tailler vos haies, vos arbres qui poussent le long des  
trottoirs afin que les piétons puissent emprunter les rues sans risque.  

Petit Rappel 
Bien que sur le domaine public VOUS DEVEZ ENTRETENIR           
LE TROTTOIR DEVANT VOTRE HABITATION - MERCI 



Vous devez installer cette application sur votre téléphone portable – Elle sert de plus en plus à 
vous informer Le papier disparait !!!! la dématérialisation est de plus en plus présente et dans 
tous les domaines !! 

 
 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

   

cArTE d’IdENTITE – PASSEPOrT 
°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 

Première demande ou renouvellement 

 Il est possible d'établir une pré-demande de passeport ou de carte d'identité 
directement en ligne.  

 Ce téléservice vous permet un gain de temps substantiel lors de votre passage en mairie 
de Bray ou de Donnemarie 

 Pour accéder à l'espace en ligne https://bit.ly/3sfAEC7 

 
Uniquement dans les communes 

équipées…. 
BRAY SUR SEINE, DONNEMARIE 
DONTILLY notamment pour notre 

secteur 
Téléphonez prenez rendez-vous 

  

www.mairie-vimpelles.fr 
 



 

                                

 

Chères électrices, chers électeurs, 
Nous souhaitons vous adresser nos plus sincères 
remerciements pour la confiance que vous avez accordée à 
notre liste. Votre soutien nous touche profondément. 
Grâce à vous, nous pourrons poursuivre le travail engagé 
pour améliorer le quotidien de chacun et faire avancer les 
projets essentiels à la vie de notre commune. 
Nous resterons disponibles, attentifs et présents sur le 
terrain afin d’être à la hauteur de la confiance que vous nous 
témoignez. 
Un grand MERCI à toutes et à tous. 

 

 

 

 

 

 

Mme DELATTRE Nadine élue maire en séance du conseil municipal du 20 Mars 
2026 où tous les membres du Conseil municipal étaient présents avec 15 voix sur 15 

M. MASSON Yannick  élu 1er adjoint au Maire avec 15 voix sur 15 

Mme MOREAU Nathalie élue 2ème adjoint au Maire avec 15 voix sur 15 

M. REMBLIER Stéphane élu 3ème adjoint au Maire avec 15 voix sur 15 

 



Attention recrudescence des nids de frelons 
asiatiques 

Il faut absolument les détruire 
Ne le faites pas seul !  

faites appel à un professionnel 
Renseignez-vous en Mairie  

 

 

 

 

 

Attention aux frelons asiatiques ! 
 

Que dit la loi ? 
• Le frelon asiatique (Vespa velutina) est classé espèce exotique envahissante et 
danger sanitaire de catégorie 2 (Code rural, art. D.201-1). 
• La loi n° 2025-237 du 14 mars 2025 impose le signalement et la destruction 
obligatoire de tout nid, qu’il soit situé sur le domaine public ou privé. 
• La destruction doit être réalisée par des professionnels agréés, pour des 
raisons de sécurité et d’efficacité. 
Domaine privé ou public. 

Le signalement en mairie est obligatoire. 
Informez sans délai la mairie de la présence d’un nid de frelons asiatiques 
afin qu’une intervention de destruction puisse être menée. 
Face à la prolifération des nids de frelons asiatiques il faut protéger les 
abeilles, 

Contact mairie 01 60 67 33 75  
Email : mairie.vimpelles@orange.fr 
 
Conseils de sécurité : 
• Ne tentez jamais de détruire ou de manipuler un nid vous-même ; 
• Éloignez-vous à plus de 5 mètres ; 
• Prévenez vos voisins si un nid est découvert ; 
• Même si un nid semble vide, il peut encore contenir des frelons résiduels ; 
• Les nids ne sont jamais réutilisés d’une année sur l’autre, mais un nouveau nid 
peut être construit à proximité au printemps 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Vous pouvez acheter un 
piège chez APISTORE  
Peu cher mais très 
efficace « TAP TRAP » 

 
 

Le piège est à faire soi-même et c'est 100 % récup ! 
Une boîte, quatre bouteilles en plastique et le tour est joué  
Il suffit d'une boîte (à bonbons) en plastique que vous allez percer sur ses quatre 
faces pour pouvoir y intégrer et coller avec du mastic les entonnoirs, le haut de quatre 
bouteilles en plastique ( diamètre 80 mm). il faut en moyenne une heure pour réaliser 
ce piège artisanal 

 

 

 

Pas question de piéger d'autres insectes 

L'apiculteur, créateur du piège a pensé à tout. Seuls les frelons asiatiques l’intéressent, 
pas question de tuer les autres insectes qui pourraient eux-aussi pénétrer dans la boite. 
Pour leur permettre de s'échapper, il faut ajouter des trous de 6mm sur les côtés. C'est 
trop petit pour que les frelons puissent ressortir.  
 

Le vin blanc, pêché mignon du frelon asiatique 
Une fois le piège construit, reste à attirer les frelons asiatiques à l'intérieur. Là encore, 
l'apiculteur a pensé à tout et leur a concocté un cocktail. Les frelons asiatiques raffolent 
du vin blanc (qui est en revanche un répulsif à abeilles), le panaché les fait aussi 
craquer, mélangez à cela de la grenadine pour le sucre et vous ferez mouche !  
La recette de Valéry Henocque :  

 75 cl de vin blanc ( impératif pour protéger les abeilles), 
 33 cl de panaché, 
 40 cl de sirop de fruits rouges.  

 
Pour ne pas faire d'autres victimes en noyant tout ce qui tombe dans le piège, Valery 
Henocque conseille d'imbiber un sopalin de cette mixture, cela suffit dit-il à les attirer à 
l'itérieur. Opération à renouveler régulièrement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



MESSAGE A TOUS LES PROPRIETAIRES DE CHIENS 
Depuis le 15 avril et jusqu’au 30 Juin il est interdit de promener 
son chien sans laisse 
Comme chaque année les propriétaires ont pour obligation  de ne pas détacher leur chien 
à partir du 15 avril. 
L’objectif est de préserver la faune  durant une période marquée par le début de la mise 
bas des mammifères et la nidification des oiseaux 
Pendant toute l’année vous devez garder votre chien à moins de 100 mètres de vous  

Mais entre le 15 avril et le 30 juin la réglementation est plus stricte 
Si vous ne respectez pas cette réglementation vous encourez une 
amende forfaitaire de 135 € 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



          Travaux intérieurs de l’église en « standby » pour le moment en attendant d’avoir les fonds                       
……...suffisants pour les faire 
 
 

 
TrAVAux  

°°°°°°°°°°°° 
 

Travaux Eclairage Public 
 
 
          
 
 
 
 
 
 

TRAVAUX EGLISE 
 
      
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Projet de parc de panneaux photovoltaïques flottants sur l’Etang de la Rosière 
Le permis de construire n’a toujours pas été accordé mais la société NEOEN a bon espoir que 
celui-ci arrive dans un avenir proche et que l’enquête publique pourrait avoir lieu avant l’été….  
Le Préfet et la Sous-Préfète sont confiants… On croise les doigts ….. 
 
 

. 
Dernière tranche de travaux concernant le changement des éclairages en LED et réfection 
des armoires Travaux d’un montant de   18 909,60 € TTC prévus au budget de cette année 
- Secteur armoire 02 Rue des Fossés – Chanteclair - rue du grand Hôtel  11 308,08 € TTC 
- Secteur armoire 03 rue des fossés – rue des marais  7 600,80 € TTC 

 
 

 
 
 
 
Dans le budget 2026 est prévu les études pour la rénovation de l’aire de jeux du Parc et la 
mise en place de jeux sur la place de Cutrelles 

Les devis sont en cours et les subventions vont être sollicitées à l’issue. 



 
 

 

 
 

 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité a approuvé le budget 2026 comme suit  

 - Section d'Investissement :         217 039, 10 € 

                      Section de Fonctionnement :     487 529, 69 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Investissement : Achat d’un défibrillateur pour mettre près de la cantine à Cutrelles coût 1941, 60 € 
                            Connection Fibre et achat d’un nouveau téléphone à la cantine 
                            Lancement d’un nouveau dossier « contrat triennal de voirie » et dossier de subvention 



 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 



Mélanie accompagnatrice du bus quitte le RPI – si vous connaissez quelqu’un qui veuille la remplacer !!!! 

Suite réunion au Conseil Départemental au sujet de la sectorisation de la commune de 
Vimpelles, les élèves de la commune seront dirigés sur le Collège du Montois à 
Donnemarie-Dontilly à compter de la rentrée 2027 
 

 

ScOLAIrE 
°°°°°°°°°°°°°° 

 
POINT ACCUEIL REPAS 

 
  Les repas fournis par ELITE RESTAURATION. Le prix du repas est de 5,50 €  
                                                                     °°°°°°°°° 
 

                                             GARDERIE 
                                        °°°°°°°°°°° 

La              ouverte de 7 heures à 8 h 30 le matin et de 16 h 30 à 19 heures le soir 
 
 

R.P.I SIEPLV Paroy siège du RPI au 01 64 60 50 
°°°°°°°°°°° 

PAROY 10 enfants– participation 2026 :  30 162 ,74 € 
VIMPELLES 55 enfants – participation 2026 : 113 736,33 € 
LUISETAINES 21 enfants  - participation 20206 : 46 810,51 € 

et SIGY 3 enfants – participatioin 20206 : 10 048,57 € 
 

°°°°°°°°°°°°°°°°° 
Président : Jean-Piere MARTINEZ - Maire de PAROY 

1er Vice président : Stéphanie BAZIN Conseillère municipale de VIMPELLES 
2ème Vice-président : Thomas LAGAN Maire de LUISETAINES 

 
°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 

 
 
 
 

 
 
 

TRANSPORTS SCOLAIRES 

°°°°°°°°°°°°° 
 
 
 
 
 
Nous tenons à remercier les habitants pour leur participation à notre vente de chocolats. 

Nous sommes dans les préparatifs de la kermesse qui aura lieu à la salle des fêtes de Vimpelles à 

14h00 le samedi 6 juin. N’hésitez pas à nous faire parvenir des lots si vous en avez ou à nous proposer 

votre aide si vous souhaitez participer. 

Merci pour nos enfants. 

Stéphanie, Marion, Julie, Sandra et Delphine 

 
 
 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



Si vous avez besoin d’une nouvelle carte de déchetterie – Vous venez en mairie, muni de votre CNI 
et d’un justificatif de domicile de moins de trois mois La secrétaire fera la demande à votre place. 
 

 

ORDURES MENAGERES 

Tél : 01-64-00-26-45  SMETOM-GEEODE  ZI – RD 619  - 77370 NANGIS 
°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°  

                                                Un petit geste pour aider les éboueurs ! Tournez, quand vous le sortez,  
                                                votre container du bon côté, la poignée côté rue.  

 
Attention les poubelles Ordures Ménagères couvercle bordeaux sont ramassées depuis le 1er  01 
2025 le lundi matin celui de la poubelle jaune ne change pas c’est toujours le vendredi matin 

 
 
 

 
   

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un bac à piles usagées est 
à votre disposition  à la 

mairie 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Smetom Geeode 

Petit rappel de nos nombreux services 
Selon la prestation, ce sera au siège du Smetom Geeode situé à Nangis, directement chez vous, mais 
toujours sur rendez-vous et sous conditions  

Enlèvement d’encombrants 
Disponible pour les particuliers souhaitant se défaire de meubles ou d’électroménagers. 

Dépôt d’amiante 
Se débarrasser de l’amiante n’est pas une mince affaire : il est possible de l’apporter à la déchetterie 
située à Provins dans un espace dédié et sécurisé. 

Composteurs et poulaillers 
Ces 2 complices aident aussi à la réduction des déchets ! Ils sont disponibles à l’achat au siège du 
SMETOM-GEEODE. 

poulailler à 60€ TTC 
composteurs en bois en 2 tailles différentes : 400L (l 74cm x L 83cm x h 81cm) à 48€ TTC et 600L 

(l 91cm x L 100cm x h 81cm) à 60€ TTC. 
Tailles des cartons pour le transport disponibles sur demande. 

Compostez malin grâce à notre guide, à télécharger gratuitement sur notre site internet : 
https://smetom-geeode.fr/services/#compost 

Dépôts sauvages 
Vous avez malheureusement constaté un dépôt sauvage sur votre commune ? 
Signalez-le à votre mairie qui nous contactera pour faire le nécessaire. 
Une pratique interdite qui peut être sanctionnée d’une amende. 
Les prises de rendez-vous se font en ligne, rubrique 𝗖𝗼𝗻𝘁𝗮𝗰𝘁 

https://www.smetom-geeode.fr/ 
À bientôt ! 

 



 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

SERVICES D’AIDE A DOMICILE 
°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 

Pour vos besoins il existe dans notre canton : 
 
Le Service d’Aide à Domicile Bassée Montois (SADBM)  
Bureaux au 22 grande Rue  77480 BRAY SUR SEINE 
Téléphone 01 64 60 22 36 - email : sadbm@orange.fr 
 
Mais aussi, ADMR - agence de BRAY – Grande Rue 
 
 
 
 
 

 À CONSERVER - TRÈS UTILE ET BON A SAVOIR  
Lorsque vous cherchez une pharmacie de garde, vous n'êtes pas obligés d'appeler le 17 ou d'aller à la 
gendarmerie :  
Vous faites www.3237.fr sur Internet et vous obtenez la pharmacie de garde la plus proche de votre 
domicile en indiquant les critères de recherche (Code postal ou ville et le code à recopier).  
Le site www.3237.fr permet de trouver les pharmacies de garde par département, même si tous ne sont 
pas encore couverts...  
(Accessible 24h/24h)  
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                 NOUVEAUX HABITANTS 
 °°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 
Il est demandé aux nouveaux arrivants de se faire connaître en 
Mairie. 
Nous avons besoin de renseignements notamment sur le nombre d’enfants  
dans la famille pour le comité des fêtes qui organise chaque année l’arbre de 
Noël, sur  les personnes au foyer qui peuvent bénéficier du colis ou du 

repas des anciens etc… 
Merci à vous par avance et puis tout simplement pour faire 

connaissance  
 
 

MEDECINS ET PHARMACIENS 
°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 

MEDECINS : Les gardes n'étant plus assurées la nuit et le week-end, pour tout problème : faire le «15 ». 
 

#Sensibilisationausuicide : 
appelez le 3114 
#ViolencesConjugales : 
appelez le 3919 
#EnfantEnDanger danger : 
appelez le 119 
 



 

SEcurITE 
Si vous êtes confronté à quelque incident que ce soit vous devez impérativement 
appeler les gendarmes. A n’importe quelle heure du jour et de la nuit. Les patrouilles 
sont disponibles et à votre service 24 heures sur 24. N’hésitez surtout pas 
 

 
 
 

 
Afin de mieux répondre aux attentes de la population, 

Tel 01 60 58 20 00 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Urgence SMUR 01 64 60 40 50 
Centre Anti Poison Paris  

01 40 05 48 48 
Harcèlement scolaire 3919 
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Comment éviter la déforestation ? 
Il y a 700 ans, au XIVe siècle, le daisugi naissait  
au Japon : une technique unique permettant de  
produire du bois sans abattre d’arbres. 
Les arbres sont plantés puis taillés comme des  
bonsaïs géants.  
L’élagage dans les règles de l’art fait pousser et  
germer l'arbre : son bois est utilisé sans que 
 l’arbre ne soit jamais abattu. 
De plus, en traitant les cèdres avec la technique 
 du daisugi, on obtient un bois uniforme, droit  
et sans nœuds, qui convient particulièrement  
bien à la construction. 
 
 
 
 
 
                              Le pissenlit est la plante la plus importante de votre jardin en avril. Et vous l'arrachez. 
 
Chaque fleur de pissenlit produit du nectar et du pollen pendant 3 jours. Une pelouse de 100 m² avec des 
pissenlits offre 500-1 000 fleurs en avril — assez pour nourrir les premières abeilles, bourdons, syrphes et 
papillons du printemps. 
Le pissenlit fleurit avant les autres. Quand vos parterres sont encore vides, quand les fruitiers sont en bouton, 
quand les vivaces dorment — le pissenlit est déjà ouvert. C'est la première source de nectar abondante. 
Les enfants savent ce que les adultes oublient : le pissenlit est extraordinaire. Il fabrique un parachute pour 
chaque graine. Les aigrettes — ces boules blanches que les enfants soufflent — sont des structures 
aérodynamiques d'une précision stupéfiante. Chaque graine reste en vol pendant des minutes et parcourt 
plusieurs kilomètres. 
Ses racines plongent à 30 cm et décompactent le sol. Ses feuilles sont comestibles (salade de pissenlit). Ses 
racines torréfiées font un substitut de café. Il est médicinal, comestible, écologique et beau. 
Laissez-le. Il fait plus de bien en une semaine que votre gazon en un an. 

En Seine et Marne, 
 
L'arbre remarquable le plus âgé du département a... 350 ans. C'est un 

châtaignier, situé 5, rue Amélie, au Plessis-Robinson. 
 

Le plus haut s'élève à 42 mètres. C'est un séquoia situé à Marnes-la-Coquette. 
 

Le tronc le plus gros recensé dans le département fait 9 mètres de circonférence. 
C'est un platane d'Orient situé à Châtenay-Malabry au sein du parc de la Roseraie.  

 

Parmi les arbres à troncs multiples, un platane de Marnes-la-Coquette, sis près du 
monument La Fayette, présente une circonférence cumulée de 18,25 m ! 

 

Le plus rare est situé à Châtenay-Malabry, à l'arboretum de la Vallée-aux-Loups. 
C'est un chêne à feuilles de myrsine. 

 

L'arbre présentant la plus grande envergure de branches (35 mètres) est un 
platane, situé dans le parc Voyer-d'Argenson à Asnières. 

 

L'arbre qui possède le plus grand nombre de troncs en compte pas moins de 
trente ! C'est un charme du parc de l'observatoire de Meudon. 

 

Les sites les plus riches en arbres remarquables sont les 
parcs de Sceaux et de la Vallée-aux-Loups. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 
SALLE dES FETES VIMPELLES 

 
Cours de STEP débutants et intermédiaires 

 
18 h 30 : cours débutant 45minutes 
19 h 15 cours intermédiaire 
 

Cours encadré par un coach niveau confirmé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

rENFOrcEMENT MuScuLAIrE 

MARDI 19 h 30 
SALLE DES FETES 

Tél 06 83 26 67 95 

 
Séance d’essai : 4 € 

 
°°°°°°°°°° 

 
Carte de 10 Crédits 

25 euros 
(3 mois de validité 

après achat) 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Activités et festivités à venir  Comité - Commune 
Vendredi 17 Avril : Loto 

Vendredi 1er Mai : Brocante 
Samedi 20 Juin : Fête de la Saint Jean 

Samedi 3 Octobre : Soirée fromage 
Samedi 21 Novembre : Soirée Panne de Télé 

Samedi  5 Décembre : Arbre de Noël  
Samedi 19 Décembre :  Marché de Noël 

Dimanche 20 Décembre : Marché de Noël 
 

 

 

ACTIVITES 2025 
MARDI 

 Tous les Après-midi :  détente – jeux à la Petite maison de 14 h à 18 h 
 Le 2ème mardi de chaque mois séance « Du Bout des Doigts » animée par Amélie à 14 

heures 30 
Les dates sont les suivantes :  

JEUDI 
 Marche – randonnée Rendez-vous devant la salle des fêtes à 10 heures 

 

VENDREDI 
 Soirée TAROT – le dernier vendredi du mois à la petite maison à partir de 20 h 30 

Les dates sont les suivantes :  
                                   °°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 

AVRIL 
Sortie Bateau  le 22 avril 2026 – départ 13 h Bray sur Seine –  
 

MAI 
Brocante  
 

AOUT 
Pique-nique avec concours de pétanque le 30 Août, sur terrain boules près de la salle des fêtes 
 

OCTOBRE 
Le samedi 31 octobre Halloween – défilé et goûter 
 
DECEMBRE  
Marché de Noël les 19 et 20 Décembre à la salle des fêtes 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        

ECOMUSEE  
BASSEE MONTOIS 

77520 LUISETAINES – Grande Rue 

SAISON 2026 
ouverture  

1er dimanche du mois 

10 heures à 17 heures  
Dimanche 3 mai 
Dimanche 7 juin 

Dimanche 5 juillet  Fête de la Ferme 
Dimanche 2 août 

Dimanche 6 septembre  
Dimanche 4 octobre Fête de la Pomme 

 
 

 

Pour visiter l’ECOMUSEE en dehors des  journées 
animations 

ou pour tout renseignement 
 

06 19 08 70 47 



 


